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Résumé 
 

Dakar, capitale sénégalaise, caractérisée par une forte densité démographique, une faible économie 
et des infrastructures rendant difficile la circulation des personnes en situation de handicap ne favorise 
guère l’accessibilité de ces dernières. Or, l’accessibilité semble un préalable à la participation sociale, 
substantielle à la ville inclusive. Suivant une approche qualitative à partir d’entrevues électroniques, 
les points de vue d’acteurs sociaux sur la question de savoir si Dakar est une ville inclusive ont été 
examinés en lien avec les notions d’inclusion, d’accessibilité et de participation sociale. Les résultats 
montrent que Dakar, à l’instar de métropoles africaines, vit le défi de favoriser la participation sociale 
des personnes en situation de handicap, notamment dans la mise en œuvre de politique 
d’accessibilité des services sociaux de base. La question de la ville inclusive en Afrique semble une 
piste de recherche à explorer davantage pour mieux asseoir l’inclusion des personnes en situation de 
handicap. 
 
Mots-clés : étude exploratoire, ville inclusive, inclusion, accessibilité, personnes en situation de han-
dicap, Dakar 
 
Abstract 
 

Dakar, the Senegalese capital, characterized by high population density, a low economy and infra-
structures making it difficult for people with disabilities to travel, does little to promote their accessibil-
ity. However, accessibility seems to be a prerequisite for substantial social participation in the inclusive 
city. Based on a qualitative approach based on electronic interviews, the views of social actors on 
whether Dakar is an inclusive city were examined by focusing on the notions of inclusion, accessibility 
and social participation. The results show that Dakar, like African metropolises, has challenges in 
promoting the social participation of people with disabilities, particularly in the implementation of ac-
cessibility policies for basic social services. The issue of the inclusive city in Africa seems to be a re-
search path to be explored further to strengthen the inclusion of people with disabilities. 
 
Keywords : exploratory study, inclusion, inclusive city, person with disability, accessibility, Dakar 
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Introduction 
 
ette étude qualitative, de type explo-
ratoire, vise à examiner la dimension 
inclusive de la ville de Dakar. En 
d’autres termes, il s’agit de décrire, à 
travers les points de vue d’acteurs 

évoluant dans des secteurs comme l’éduca-
tion, la culture ou les services sociaux, les 
conditions de vie de personnes en situation de 
handicap, dans cette ville, en mettant en re-
lief l’accessibilité physique et l’accès aux ser-
vices sociaux, facteurs importants à la partici-
pation sociale des personnes en situation de 
handicap.  
 
- Accessibilité à Dakar 
 
La mobilité des personnes en situation de 
handicap apparaît difficile à Dakar où les ser-
vices publics administratifs et les établisse-
ments de santé, de loisirs ou d’éducation sont, 
en grande partie, concentrés. De ce fait, cette 
ville est le lieu de prédilection de la plupart des 
populations de l’intérieur du pays espérant y 
trouver de meilleures conditions de vie 
(Ndiaye, 2015). Le secteur du transport public 
à Dakar et dans certaines villes africaines con-
naît une diversité d’acteurs évoluant généra-
lement dans un contexte informel (African 
children policy forum [ACPF], 2014; Bredeloup, 
Bertoncello & Lombard, 2008; Diaz Olvera, 
Plat & Pochet, 2016). Le réseau du transport 
organisé, doté récemment de bus adaptés et 
accessibles aux personnes en situation de 
handicap (Diatta, 2016) dessert surtout le 
centre-ville et les axes principaux le reliant aux 
banlieues populaires de la capitale notamment, 
Pikine, Thiaroye ou Guédiawaye qui sont les 
principales zones de résidence des personnes 
en situation de handicap. 
 
- Personnes en situation de handicap à Dakar 
 
En 2013, le taux de prévalence du handicap au 
Sénégal était à 5,9 % (Agence nationale de la 
statistique et de la démographie [ANSD], 
2014). Les situations de handicap les plus 
nombreuses renvoient aux handicaps phy-
siques (incapacités motrices et visuelles) et 
touchent plus les femmes que les hommes. 

Dakar, à l’instar des grandes villes africaines 
est un lieu de mendicité pour les personnes en 
situation de handicap (ACPF, 2014; Dramé & 
Kamphoff, 2014; Faye & Thioub, 2003; Faye, 
2014; Tchirkov, 2012; Tchirkov, Keller, & Am-
bassa, 2011) dont la participation sociale est 
entravée par des perceptions sociales néga-
tives. Ces perceptions relient généralement le 
handicap à des considérations surnaturelles 
véhiculées par certaines croyances tradition-
nelles. Ces facteurs combinés aux obstacles 
architecturaux réduisent leurs chances de sco-
larisation (ACPF, 2011; I. Diop, 2012; Touré, 
2009). En dépit des efforts de l’État sénégalais 
pour amenuiser les difficultés d’accès à l’édu-
cation (Agbovi, 2009), les écoles spécialisées 
existantes ne peuvent répondre, en nombre, à 
la demande de la population scolaire en situa-
tion de handicap (Diouf, 2008; Fall, Diouf, 
Thiam, Sylla & Gueye, 2007).  
 
La Constitution sénégalaise reconnait les 
droits des personnes en situation de handicap 
en s’arrimant à la Convention internationale 
relative aux droits des personnes handicapées 
(CDPH) (ONU, 2006) ratifiée, en 2008. Dans 
cette lancée, le Sénégal a promulgué la Loi 
d’orientation sociale (LOS) N° 2010-15 portant 
sur la promotion et la protection des personnes 
handicapées et contenant des mesures so-
ciales, politiques et économiques pour faciliter 
l’inclusion de ces personnes. 
 
Dans le même ordre d’idées, les Codes de la 
Construction et du Travail prennent en consi-
dération l’accessibilité des personnes en situa-
tion de handicap aux édifices publics et à l’em-
ploi tandis que la Loi d’orientation sur l’éduca-
tion préconise une éducation inclusive. Le 
Code des collectivités locales, axé sur la dé-
centralisation permet également aux citoyens, 
notamment ceux en situation de vulnérabilité, 
de recourir à des voies légales pour s’assurer 
du caractère participatif des politiques locales 
de développement. Toutefois, des actes admi-
nistratifs précisant la portée de certains de ces 
textes législatifs comme la LOS et l’article 
L159 du Code du Travail retardent leur appli-
cation (Diouf, 2008; Fédération sénégalaise 
des associations de personnes handicapées 
[FSAPH], 2016). 

C 
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À la lumière de ces constats, il semble y avoir 
un écart entre l’aménagement urbain de Da-
kar, la volonté des pouvoirs publics et la mobi-
lité des personnes en situation de handicap. 
Ce qui incite à se demander si la ville de Dakar 
favorise l’accessibilité pour les personnes en 
situation de handicap, à travers les interroga-
tions suivantes :  
 

1) Quels sont les obstacles à la mobilité des 
personnes en situation de handicap dans la 
ville de Dakar?  

2) Quels sont les facilitateurs visant à per-
mettre une participation sociale des person-
nes en situation de handicap dans la ville 
de Dakar?  

 
- Inclusion : un processus 
 
Dans le cadre de la ville inclusive, le processus 
met l’accent sur les actions des pouvoirs pu-
blics pour rendre la cité accessible à l’en-
semble des citoyens, notamment ceux en si-
tuation de handicap. Le processus menant à 
une ville inclusive passe par l’examen des si-
tuations de handicap du point de vue des insti-
tutions municipales et des services de l’État 
central. Le processus prend en considération 
les valeurs et les croyances portant sur le han-
dicap, les politiques et la législation en cours 
en matière d’éducation, de santé, de loisirs, de 
transport et de construction (Boucher, Fougey-
rollas, et al., 2015). La ville inclusive s’articule 
à travers ces dimensions dans la mesure où il 
s’agit de réduire les situations de handicap et 
d’accroitre en même temps la participation 
sociale des personnes ayant des incapacités 
(Fougeyrollas, 2010). Dans ce sens, la ville 
inclusive serait un endroit où les services de 
base sont accessibles et les barrières sociales 
et architecturales sont réduites voire éliminées. 
 
- Participation sociale, valeurs, croyances et 

inclusion 
 
Fougeyrollas (2009) met en évidence le lien 
entre la notion de participation sociale, les va-
leurs et les croyances du milieu en question. 
Pour ce chercheur, la participation sociale se 
construit avec les valeurs et les croyances du 
milieu. Le dépassement des situations de han-
dicap au profit de la participation sociale ex-

prime la marche vers l’inclusion dans une 
perspective systémique enracinée dans la réa-
lité sociale. Celle-ci se veut dynamique dans 
son évolution vers le bien-être des individus 
sans se séparer de ces principes fondateurs 
qui s’expriment, dans le contexte sénégalais, 
entre autres, par la solidarité, la famille et la vie 
communautaire (Dimé & Calvès, 2006; A. B. 
Diop, 2012). Les comportements et les atti-
tudes de la population envers les personnes 
en situation de handicap peuvent avoir une 
incidence sur la marche vers l’inclusion 
(Dramé & Kamphoff, 2014). C’est pourquoi 
l’éducation semble le noyau de ce processus 
inclusif pendant que la législation peut expri-
mer la volonté commune de réduire les discri-
minations (Megret, 2009).  
 
- Aperçu de recherches sur la ville inclusive 
 
En Afrique, il existe peu de recherches sur 
l’inclusion des personnes en situation de han-
dicap (Ngo Melha, 2013). Néanmoins, la ques-
tion de l’accessibilité reliée à la ville inclusive 
est abordée souvent dans quelques études par 
le biais de l’intégration ou l’inclusion scolaire. 
Ainsi, l’ACPF (2014), dans une recherche sur 
l’accessibilité des personnes en situation de 
handicap dans des villes africaines (Addis-
Abeba, Freetown, Kampala, Lusaka, & Johan-
nesburg), met en évidence les obstacles que 
ces personnes y rencontrent. Cette étude qua-
litative souligne l’inaccessibilité de ces villes, 
lieu de mendicité pour la personne en situation 
de handicap confinée dans des considérations 
mystiques, magiques ou religieuses. Ce qui 
empêche son épanouissement en tant qu’être 
social ayant des statuts et pouvant jouer des 
rôles plus valorisés. L’étude mentionne toute-
fois, les efforts des États à se préoccuper, au 
moins, sur un plan législatif, des droits et de la 
dignité de ces personnes. 
 
Tchirkov et ses collaborateurs (2011), dans 
une étude quantitative menée auprès de per-
sonnes ayant des incapacités motrices à Co-
nakry, la capitale guinéenne, observent les dif-
ficultés d’accessibilité pour ces dernières. Les 
personnes en situation de handicap y sont 
confrontées à des obstacles pour s’intégrer. 
Ces obstacles sont, entre autres, les percep-
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tions traditionnelles confinant la personne en 
situation de handicap dans la mendicité, le 
manque d’aides techniques et la non-
scolarisation.  
 
Quant à Dogbe et ses collègues (2016), ils 
examinent l’accessibilité dans les prisons gha-
néennes suivant une approche quantitative. Ils 
constatent les difficultés d’accès vécues par 
une centaine de prisonniers en situation de 
handicap présentant notamment des incapaci-
tés motrices ou visuelles dans trois péniten-
ciers bâtis sur un modèle architectural ignorant 
les normes d’accessibilité. Les infrastructures 
d’épanouissement dans ces lieux, surtout cel-
les destinées au sport, ne sont pas adaptées. Il 
en est de même des toilettes. Les détenus en 
situation de handicap y sont également mal 
perçus par les autres prisonniers. Le passage 
carcéral s’ajoute aux préjugés sociaux tradi-
tionnels dont ils sont déjà victimes à leur libé-
ration rendant ainsi plus difficile leur insertion 
sociale. 
 
De leur côté, Faye et Thioub (2003) exami-
nent, suivant une approche historique, la vie 
des marginalisés sociaux dont les personnes 
en situation de handicap à Dakar. Ils consta-
tent que ces dernières vivent de la mendicité. 
Dans le même sillage, Thioub (2003) a mis en 
évidence dans une étude sur les fonctions de 
l’enfermement carcéral au Sénégal, le recours 
à cette institution pour décourager l’occupation 
désordonnée des rues de la capitale à travers 
des activités comme la mendicité ou le petit 
commerce ambulant. 
 
Pour leur part, Dramé et Kamphoff (2014) ont 
étudié l’accessibilité à l’éducation des élèves 
en situation de handicap au primaire, à Dakar, 
avec une approche qualitative. Les auteures 
soulignent l’accès difficile des enfants en situa-
tion de handicap dans les écoles en relevant 
les préjugés reliés surtout à certaines tradi-
tions.  
 
Les études précédentes montrent les difficultés 
des personnes en situation de handicap sous-
tendues dans le continent africain par des per-
ceptions négatives et des obstacles liés à l’en-
vironnement. Elles soulignent l’importance de 

lutter contre les préjugés. Ce qui apparaît 
comme un préalable vers l’inclusion inhérente 
à l’accessibilité. 
 
Méthode : une recherche qualitative explo-
ratoire 
 
Cette étude s’inscrit dans une approche quali-
tative (Anadon, 2011; Bowker & Tuffin, 2004; 
Merriam, 2002; Poisson, 1991) visant l’explo-
ration des notions d’inclusion et de ville inclu-
sive dans le contexte dakarois à partir d’entre-
vues semi-directives administrées par échan-
ges de courriels. 
 
- Choix des participants  
 
Les participants ont été choisis en ciblant des 
individus habitant à Dakar depuis plus d’une 
dizaine d’années. Ils font partie du carnet d’a-
dresses électroniques de l’un des chercheurs 
qui a une bonne connaissance du milieu et tout 
particulièrement des organisations de person-
nes en situation de handicap. Il a déjà été mili-
tant et intervenant dans ce contexte. Les parti-
cipants, dont certains sont en situation de han-
dicap, vivent tous au Sénégal.  
 
- Collecte des données  
 
Au cours de l’été 2016, le questionnaire a été 
envoyé par courriel à une trentaine de per-
sonnes vivant ou non des situations de handi-
cap et choisies de façon aléatoire à partir dudit 
carnet d’adresses électroniques.  Des invita-
tions, puis des relances ont été faites avant et 
après l’envoi du questionnaire par messages 
textuels dans les réseaux sociaux comme Fa-
cebook ou par téléphone cellulaire. Au total, 
huit personnes ont accepté de participer à 
l’étude. Le questionnaire a porté sur les points 
suivants :  
 

1) définition de l’inclusion;  
2) point de vue sur Dakar, ville inclusive;  
3) recensement d’obstacles et de facilitateurs;  
4) suggestions pour rendre Dakar plus inclu-

sive;  
5) priorité d’actions.  
 
Ces données sont complétées par des infor-
mations pertinentes à ce propos recueillies 
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dans la presse sénégalaise en ligne durant la 
même période. 
 
- Traitement et analyse des données  
 
Le traitement et l’analyse des données obte-
nues ont été faits à l’aide de NVivo (Lejeune, 
2008; Roy & Garon, 2013) qui a facilité surtout 
l’encodage des données et la production de 
mémos suivant une démarche d’analyse de 
contenu. D’une part, les termes centraux com-
me accessibilité, ville, ville inclusive ou inclu-
sion ont été des nœuds de codage et ont per-
mis la génération de mémos alimentés par les 
réponses des participants au questionnaire et, 
d’autre part, par les résultats des notes d’infor-
mation effectuées sur le thème. En outre, les 
chercheurs garantissent l’anonymat et la pro-
tection des participants, tel que mentionné 
dans un premier temps dans l’invitation ache-
minée. Ils assurent l’utilisation exclusive des 
données collectées pour les fins de cette re-
cherche. 
  
Résultats 
 
Huit personnes de sexe masculin, âgées entre 
40 et 60 ans, ont répondu au questionnaire. La 
moitié des répondants est en situation de han-
dicap suite à des incapacités motrices. Six 
personnes parmi les répondants ont un niveau 
d’étude universitaire et évoluent dans les sec-
teurs de l’éducation ou des services sociaux. 
Deux répondants en situation de handicap sont 
des travailleurs autonomes, exerçant dans les 
arts et la culture. L’un des répondants en situa-
tion de handicap est militant et responsable 
dans une organisation de personnes ayant des 
incapacités.  
 
En fonction des termes centraux, les résultats 
abordent la notion de ville inclusive dans un 
premier temps. Ensuite, ils rendent compte des 
propos recueillis sur la dimension inclusive de 
Dakar avant d’exposer de possibles pistes 
d’actions. 
 
- Ville inclusive 
 
Pour les répondants, une ville inclusive est une 
ville qui garantit le bien-être social; elle prend 

en compte les besoins des personnes en situa-
tion de handicap et ceux de tous les habitants 
dans leur diversité. Les participants soutien-
nent aussi qu’une ville inclusive favorise la 
participation sociale et garantit la possibilité de 
circuler sans difficulté comme l’illustrent les 
passages suivants extraits de discours de 
quatre participants à la recherche : 
 

Une ville inclusive serait (…) une ville 
qui prendrait en charge l’intégration des 
différentes couches sociales qui com-
posent sa population.  
 

Une ville inclusive est une ville qui 
prend systématiquement en compte les 
besoins des personnes en situation de 
handicap. Cette prise en compte se 
traduit opérationnellement par des in-
frastructures (transport, routes, institu-
tions, Banques, services publics et pri-
vés, écoles,), des offres de service 
(écoles, formations, hôpitaux, emplois, 
etc.) des installations (sport, loisirs, 
etc.), activités ludiques/récréatives 
(sport, loisirs, jeux, etc.) qui permettent 
à tout usager de réaliser à tout moment 
et en tout lieu, les activités désirées en 
toute autonomie. 
 

Une ville inclusive est (…) une ville à 
l’intérieur de laquelle toute personne 
quel que soit son type de handicap peut 
se mouvoir librement et vaquer quoti-
diennement à ses occupations. Par 
exemple aller payer ses factures 
d’électricité, d’eau de téléphone, faire 
ses achats ou tout simplement aller 
s’adonner au loisir de son choix sans 
aucune contrainte majeure. 
 

Une ville inclusive est une ville où les 
personnes en situation de handicap 
sont prises en compte dans les poli-
tiques publiques pour leur permettre 
d’avoir égal accès aux différents be-
soins sociaux à l’image de tous les 
autres citoyens.  
 

- Dakar : ville inclusive? 
 
Un répondant a considéré que Dakar est une 
ville inclusive. Pour celui-ci, Dakar est une ville 
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ouverte bâtie sur des valeurs communautaires 
et traditionnelles où tout le monde peut entrer 
et sortir. Il écrit :  
 

À Dakar, il n’y a pas de barrage de 
contrôle terrestre à l’entrée ou à la sor-
tie de la ville (…). En plus il n’existe 
pas de contrôle de routine des per-
sonnes à l’intérieur de la ville pour tous 
les genres de personnes… 

 
Ce participant soutient que les personnes en 
situation de handicap sont acceptées dans la 
société dakaroise et sénégalaise. Elles peu-
vent vaquer à leurs occupations sans être in-
quiétées. Il ajoute que toute personne, quelle 
qu’elle soit, peut entrer et sortir de Dakar sans 
être contrôlée. Les personnes en situation de 
handicap peuvent aussi vivre de la mendicité 
en comptant sur l’humanisme des gens.  
 
Sept répondants considèrent que Dakar n’est 
pas une ville inclusive parce que :  
 

1) les constructions ne sont pas accessibles;  
2) les personnes en situation de handicap ne 

sont pas valorisées;  
3) le transport n’est pas adapté;  
4) la mobilité y est difficile;  
5) les édifices publics ne sont pas accessibles; 
6) des obstacles, comme les perceptions né-

gatives de certaines populations, l’emprunt 
des escaliers pour arriver à des services de 
base (écoles, transport, etc.), sont présents 
dans la vie des personnes.  

 
Les propos suivants extraits de discours de 
trois participants peuvent en être une illustra-
tion :    
 

Dakar n’est pas inclusive parce que 
tout est conçu et construit en ne tenant 
en compte que des personnes dites 
« normales ». 
 

Dakar notre capitale est loin d’être une 
ville inclusive dans la mesure où les 
personnes en situation de handicap 
n’ont pas la facilité d’aller et de venir 
comme elles l’auraient souhaité. Il 
n’existe pas un système de transport 
adapté (…). Du coup, les personnes 
handicapées sont soumises aux mê-

mes tracasseries que les valides si 
elles doivent se déplacer; c’est-à-dire 
se bousculer pour avoir une place dans 
les bus ou autres « tatas »1, parfois se 
tenir debout si elles arrivent à monter à 
bord. Seule une minorité peut se payer 
le luxe de prendre un taxi pour se dé-
placer convenablement, et là encore 
certains chauffeurs n’ont pas la pa-
tience d’embarquer ces passagers par-
ticuliers surtout si ils sont en fauteuils 
roulants ou portent des appareillages 
lourds. 
 

- Actions à mener pour rendre la ville de Da-
kar inclusive 
 

Les répondants soutenant que Dakar n’est pas 
une ville inclusive proposent l’application de la 
LOS pour la rendre inclusive : 
 

Pour que Dakar soit une ville inclusive, 
il faut l’application effective de la Loi 
d’orientation sociale qui valorise la 
personne en situation de handicap. 

 
Ils suggèrent aussi le développement et la pro-
motion de l’éducation inclusive. L’éducation in-
clusive participe surtout de la lutte contre les 
préjugés et du respect de la différence. En ce 
sens, un participant mentionne :  
 

L’Éducation et la Formation profession-
nelle constituent la pierre angulaire pour 
l’autonomisation et l’inclusion des per-
sonnes en situation de handicap. 

 
Les répondants souhaitent que les services de 
l’État ou des collectivités locales travaillent en 
synergie sur les questions qui touchent l’inclu-
sion des personnes en situation de handicap. 
Ils recommandent aussi la mise en œuvre de 
stratégies pour sensibiliser les populations sur 
les droits de ces personnes afin de contrer les 
préjugés. 
 

Il importe de mettre l’accent sur la sen-
sibilisation des personnes en situation 
de handicap sur leurs Droits et Devoirs 

                                                 
1 Les « tatas » sont des autocars spécialisés dans le 

transport urbain. Ils ont des trajets qui couvrent une 
grande partie de la capitale et sa banlieue 
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en tant que personnes humaines et ci-
toyens à part entière. Il faut aussi une 
éducation de la population pour un 
changement de perception et de com-
portement envers le handicap. 
 

Les participants pensent que l’État et les col-
lectivités devront œuvrer à rendre les édifices 
publics accessibles et renforcer l’accès aux 
services sociaux de base comme, entre autres, 
la santé et les loisirs et ce, tout en faisant la 
promotion du transport adapté. Aussi un parti-
cipant propose-t-il : 
 

Pour améliorer cette situation et rendre 
Dakar « ville inclusive », il faut mettre 
en place des infrastructures (transport, 
routes, institutions, Banques, services 
publics et privés, écoles, etc.), des 
offres de service (écoles, formations, 
hôpitaux, emplois, etc.) des installa-
tions (sport, loisirs, etc.), des activités 
ludiques/récréatives (sport, loisirs, 
jeux, etc.) qui réduisent la situation de 
handicap vécue quotidiennement par 
ces personnes.  

 
Dans la même foulée, un autre participant in-
siste sur l’accessibilité de l’éducation de base 
à toute la population, dans les termes sui-
vants :  
 

Je choisirais avant tout de mettre en 
avant l’accès à l’éducation moins 
pour sa priorité, mais pour sa primari-
té. C’est, à mon avis, la porte princi-
pale d’accès d’une part, au change-
ment de l’image perçue, de l’image 
vécue du handicap et d’autre part au 
changement de la perception puis de 
la considération sociale du handicap 
et/ou de la personne en situation de 
handicap. L’école étant non seule-
ment une société en miniature, mais 
aussi le lieu où se forgent, se forma-
tent et s’affinent les représentations 
des jeunes générations, elle est le 
lieu par excellence pour imprimer une 
« conscience inclusive » susceptible 
d’entrainer le reste. 

 

Ces propos des participants à l’étude semblent 
aller dans le même sens que les propos 
d’articles de journaux en ligne portant sur les 
personnes en situation de handicap au Séné-
gal. Un juriste (Seneweb, 2016), par exemple, 
avance les propos suivants : 
 

Le droit de ces personnes passe né-
cessairement par l’éducation, la san-
té, la formation et le travail, mais sur-
tout par l’accessibilité des personnes 
à tous les lieux. Ici, au tribunal, les 
toilettes sont inaccessibles aux per-
sonnes qui vivent avec un handicap, 
le premier étage du tribunal est inac-
cessible aux personnes qui vivent 
avec un handicap, même la salle 
d’audience n’a pas été aménagée 
pour ces personnes. 

 
Discussion 
 
Selon la majorité des répondants, l’inclusion 
renvoie à des dimensions comme l’environne-
ment qui comprend les aspects sociaux, cultu-
rels, politiques et économiques. Cette défini-
tion rejoint celles de Bauer (2015) et Fou-
geyrollas (2010). En effet, l’inclusion est à la 
fois un processus et un projet de société avec 
une dimension politique importante englobant 
la personne en situation de handicap et le pro-
cessus de son intégration. Elle interpelle toute 
la société mue par la satisfaction des besoins 
de tous ses membres. Elle s’inscrit donc dans 
une approche systémique et holistique (Fou-
geyrollas, 2010).   
 
Les répondants ont mis également en évi-
dence le lien entre l’inclusion et l’accessibilité 
pour aboutir à une participation sociale des 
personnes en situation de handicap. La parti-
cipation sociale n’est pas seulement le résultat, 
mais elle est aussi la traduction de l’inclusion 
dans une réalité sociale dynamique. La pleine 
participation sociale sous-tend une réduction 
significative des situations de handicap, surtout 
par le truchement de l’éducation. Les partici-
pants ont déclaré la pertinence de l’accès à 
l’éducation des personnes en situation de han-
dicap accompagné de la sensibilisation de la 
population pour réduire notamment les préju-
gés, vecteurs de situations de handicap (I. 
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Diop, 2012; Dramé & Kamphoff, 2014) en ren-
dant difficile la participation sociale.  
 
- Dakar : ville inclusive?  
 
D’après les répondants, la ville inclusive favo-
rise l’épanouissement de toute la population 
dans sa diversité. Elle considère l’accessibilité 
comme un préalable à la participation sociale. 
L’accessibilité recouvre l’accès au transport 
public et l’accès aux services sociaux de base 
tels que l’éducation, la santé, l’emploi, le sport 
et les loisirs. L’accès à ces services est aussi 
tributaire de l’accessibilité physique des en-
droits qui les abritent. Dans cette lancée, le 
transport qui assure la mobilité apparaît com-
me un lien entre la vie privée et la vie publique. 
Il rend effectif la participation sociale dans le 
respect des valeurs et des considérations so-
ciales tout en agissant sur les situations de 
handicap afin de les réduire. Dans cette pers-
pective, l’ACPF (2014) rappelle, aux États afri-
cains parties prenantes de la CDPH (ONU, 
2006), l’importance de l’accès aux transports 
en commun des personnes en situation de 
handicap.  
 
Selon certains répondants, l’inclusion sociale 
des personnes en situation de handicap sous 
ce rapport pose un problème. En effet, la ville 
inclusive au cœur de laquelle se trouve l’ac-
cessibilité a besoin d’espaces pour aménager 
diverses voies pouvant améliorer le mouve-
ment des personnes en situation de handicap. 
Or, l’espace manque et la ville de Dakar, lieu 
de convergence de la majorité des populations 
de l’intérieur du pays (Ndiaye, 2015), est ca-
ractérisée par une forte densité démogra-
phique essentiellement composée de femmes 
et de jeunes2 (ANSD, 2014).  
 
Les répondants soulignent les difficultés des 
personnes en situation de handicap à circuler 
dans la ville de Dakar. Ils mettent en relief les 
entraves liées à l’usage des transports en 

                                                 
2 Dakar occupe 0, 3 % de la superficie du pays, soit 500 

sur 192 000 km2 et comprend 3 193 000 habitants, soit 
23 % de la population du pays estimée à 14 millions 
d’habitants. Composée en majorité de femmes et de 
jeunes, la moyenne d’âge de cette population est de 
23 ans (ANSD, 2014). 

commun dominés par des autocars difficiles 
d’accès. Les espaces piétons n’existent guère 
et sont généralement sablonneux. Ce qui ne 
facilite pas non plus la marche ou la circulation 
des fauteuils roulants. 
 
Diaz Olvera et ses collègues (2016) soulignent 
que le transport public à Dakar est l’objet de 
débat entre les pouvoirs publics locaux et cen-
traux, les promoteurs privés, les citoyens et les 
partenaires au développement. Ces cher-
cheurs relèvent aussi les difficultés du trans-
port public, notamment la diversité des acteurs 
évoluant généralement dans un cadre informel, 
la demande croissante et diversifiée de la 
clientèle, l’insécurité dans le secteur. Or, ces 
observations semblent confirmer les dires des 
répondants mettant en évidence les difficultés 
de déplacement des personnes en situation de 
handicap au quotidien.  
 
Certes, il importe de noter les actions récentes 
du transporteur urbain le mieux organisé dans 
Dakar au profit des personnes en situation de 
handicap par l’ajout de véhicules de transport 
en commun accessibles (Diatta, 2016). Toute-
fois, il faut remarquer que le transport en com-
mun public ne se limite pas à des bus adaptés 
ou accessibles. Il faut ajouter à cela des es-
paces d’embarquement aménagés favorisant 
la montée et la descente des personnes en 
situation de handicap. S’ajoute la collaboration 
des usagers n’ayant pas d’incapacité dont la 
coopération peut faciliter les déplacements des 
personnes en situation de handicap. C’est 
dans ce sens qu’il paraît important, selon les 
participants, de mentionner les préjugés à l’é-
gard des personnes en situation de handicap. 
En ce sens, Agbovi (2009) a souligné certains 
efforts de l’administration publique visant à 
concevoir la personne en situation de handicap 
comme un citoyen au même titre que tout 
autre sénégalais.  À cet effet, comme l’ont sou-
ligné, dans un autre contexte, Boucher et ses 
collègues (2015), il paraît important de renfor-
cer la collaboration et la synergie entre les 
décideurs politiques, les techniciens, les per-
sonnes en situation de handicap ou leurs or-
ganisations pour asseoir une politique sociale 
et urbaine répondant aux aspirations des par-
ties prenantes. 



THIENDELLA FALL, O. ET AL. 
 

 31 

La politique sociale qui semble en vigueur 
dans le contexte dakarois met ensemble des 
actions favorables à la participation sociale 
sous-tendue par des principes de la Déclara-
tion des droits de l’Homme auxquels le Séné-
gal a adhéré (Diouf, 2008). Le droit à l’édu-
cation pour tous est affirmé par les pouvoirs 
publics. La prise en compte des situations de 
handicap dans l’édification des établissements 
publics figure bien dans les textes régissant la 
construction et l’urbanisme. À côté de ces as-
pects, les pouvoirs publics ont parfois recours 
à des actions, comme la mise en arrêt de per-
sonnes en situation de handicap mendiant 
dans les rues (FSAPH, 2016).  
 
Or, Tchirkov et ses collaborateurs (2011) ont 
mis en exergue dans le contexte guinéen, con-
texte pouvant être relié à celui du Sénégal, un 
pays voisin, la capacité de l’éducation à dis-
suader la personne en situation de handicap 
de considérer la mendicité comme une alterna-
tive de subsistance. Ces chercheurs soulignent 
que le taux de personnes en situation de han-
dicap s’adonnant à la mendicité diminue au fur 
et à mesure que celles-ci ont accès à l’école. 
Ils affirment qu’il est rare de voir un jeune en 
situation de handicap, ayant une scolarité de 
niveau secondaire, évoluer dans cette occupa-
tion. De plus, les élèves n’ayant aucune inca-
pacité côtoyant leurs pairs en situation de han-
dicap ont des représentations positives de 
cette différence. Ils parviennent à annihiler la 
situation de handicap et les préjugés qui ac-
compagnent les jeunes ayant des incapacités 
pour construire de solides et durables liens 
amicaux avec ceux-ci (Touré, 2009). 
 
- Priorités d’actions 
 
La LOS de 2010 semble représenter les es-
poirs des répondants pour mettre en branle 
l’inclusion sociale à Dakar. Inscrite sur la ligne 
tracée par la CDPH ratifiée par le Sénégal, la 
LOS n’est pas encore l’objet de décret tradui-
sant son effectivité (FSAPH, 2016). Comme la 
Convention qui semble l’inspirer, la LOS con-
tient, en plus de sa dimension juridique, des 
mesures sociales et économiques facilitant la 
promotion des personnes en situation de han-
dicap.  

Diouf (2008) souligne les opportunités du con-
texte légal et législatif du Sénégal pour prendre 
en considération les personnes en situation de 
handicap. Il rappelle que la CDPH met en relief 
les droits existants basés sur des chartes fon-
damentales comme la Déclaration universelle 
des droits de l’Homme. Il peut en être de 
même de la LOS qui met l’accent sur la volon-
té de l’État de favoriser une société inclusive 
par des mécanismes facilitant la participation 
sociale des personnes en situation de handi-
cap dans leur majorité. De plus, il peut être 
opportun de mettre l’accent sur la formation 
citoyenne et la sensibilisation au respect et à 
des valeurs favorisant la différence comme 
l’ont mentionné certains répondants.  
 
Limites de l’étude 
 
L’étude a été limitée sur une population pou-
vant avoir accès à internet et pouvant com-
prendre le français. Le questionnaire étant écrit 
en français, il fallait avoir accès à internet pour 
pouvoir le recevoir et y répondre. De plus, 
l’accès à ce médium suppose un minimum 
d’alphabétisation. Or, Les personnes en situa-
tion de handicap ayant accès à internet sem-
blent minoritaires au Sénégal. Une bonne par-
tie de cette population a une scolarité faible, 
voire inexistante (ANSD, 2014).  

 
Conclusion 
 
Cette étude a permis de mettre en lumière 
certaines difficultés de parvenir à un cadre in-
clusif profitant aux personnes en situation de 
handicap à Dakar. Toutefois, elle donne un 
aperçu des problématiques de l’inclusion et de 
la ville inclusive en Afrique. En effet, l’acces-
sibilité et la participation sociale paraissent 
liées à l’inclusion des personnes en situation 
de handicap.  
 
La non-présence sur le terrain pendant cette 
recherche est perçue comme une limite dans 
la mesure où l’observation constitue un aspect 
important dans une approche qualitative (Mer-
riam, 1988, 2002; Paillé, 2003). Cependant, 
Bowker et Tuffin (2004) soulignent des avan-
tages dans les recherches menées par entre-
vue électronique auprès de personnes en si-
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tuation de handicap. Les entrevues en ligne 
sont efficaces pour accéder au discours des 
personnes en situation de handicap surtout 
quand celles-ci éprouvent des difficultés de 
communication. Cependant, il faut noter, avec 
James (2016), le manque de contrôle du cher-
cheur sur les participants dont les réponses 
peuvent être reçues bien après l’envoi des 
questions. Ce qui donne plus de liberté aux 
participants en leur permettant d’aménager 
leur temps de réponse. Par contre, toujours 
d’après James (2016), le chercheur a l’atout 
d’utiliser les données fournies, sans recourir à 
la transcription. 
 
Au demeurant, cette étude pourrait être appro-
fondie et élargie à d’autres villes et à d’autres 
situations de handicap comme celles relatives 
aux albinos ou à la santé mentale. Cela per-
mettrait d’aboutir à une meilleure compréhen-
sion de la notion de ville inclusive et les enjeux 
pouvant en découler.  
 
Il pourrait aussi être pertinent de penser la 
question de l’inclusion et la participation so-
ciale en Afrique dans une dynamique systé-
mique. Dans cette perspective, le processus 
de production de handicap (PPH), un cadre 
d’analyse holistique (Fougeyrollas, 2009, 
2010), peut s’avérer intéressant. En effet, 
Megret (2009) mentionne le lien entre la CDPH 
et le PPH en attirant l’attention sur la capacité 
opérationnelle de ce dernier dans l’examen 
des situations de handicap afin de mettre en 
œuvre une politique au profit de la participation 
sociale.  
 
À cet effet, il y a lieu de croire que les partici-
pants à l’étude aient eux-mêmes pris le temps 
de porter une réflexion sur les tenants et abou-
tissants de rendre Dakar comme ville réelle-
ment plus inclusive. Ces participants sont des 
acteurs importants et peuvent influencer les 
décideurs politiques. Bien humblement, il y a 
donc lieu de souhaiter que cette étude de-
vienne le moteur d’une véritable recherche-
action pour contribuer à réduire les obstacles 
environnementaux. Ce qui augmenterait la par-
ticipation sociale des personnes aux plans 
scolaire, du travail, des loisirs et de la vie en 
société. Les participants à l’étude ont la volon-

té de faire de Dakar une ville réellement inclu-
sive. Trouveront-ils une oreille attentive? 
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